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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
18 juin 2020 à 20 h 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 
 
La salle du Conseil municipal de la mairie ne permettant pas d’assurer les réunions dans les conditions sanitaires 
nécessaires pendant l’état d’urgence liée à l’épidémie du virus Covid-19, les réunions se tiendront, jusqu’à nouvel ordre, 
à la salle des fêtes. Cette information a été communiquée à Monsieur le Préfet selon la réglementation en vigueur. 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni à la salle des fêtes le 18 juin 2020 à 20 heures. 
 

----------------------------------- 
 

Le Conseil municipal : 
 APPROUVE le compte-rendu de la réunion du 27/05/2020 
 PREND ACTE des décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations consenties par 

l’assemblée : vente d’une concession columbarium, signature d’un devis pour la réalisation d’une 
rampe et d’un portillon pour le cimetière 

 DÉCIDE le retour de l’organisation de la semaine scolaire sur 4 jours dès la rentrée de septembre 
 ACCEPTE que la périodicité des remboursements de l’emprunt contracté auprès du Crédit Agricole 

passe en trimestrielle pour l’année 2020 (soit 2 échéances restantes) puis en mensuelle à partir de 
2021 jusqu’au terme du remboursement 

 APPROUVE le classement des parcelles B n°1015 et B n°459 dans le domaine public communal 
 PREND connaissance des travaux d’investissement qui seront proposés lors du vote du Budget 2020 
 DÉSIGNE 12 commissaires titulaires et 12 commissaires potentiellement membres de la Commission 

Communale des Impôts Directs. Le Directeur des services fiscaux choisira parmi ceux-ci 6 
commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants. 

 MODIFIE la composition des commissions communales avec pour membres seulement des 
conseillers municipaux 

 DÉCIDE d’attribuer la gratuité de 2 mois de location aux exploitants du multi-services, locataires des 
murs à la commune 

 FORME un groupe de travail pour le remplacement de l’agent communal chargé de l’entretien des 
bâtiments et des espaces verts. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15. 


